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Lignes directrices pour la 
consultation des personnes 
handicapees

Les présentes lignes directrices ont été élaborées par l’équipe 
chargée des questions de handicap au sein du Cabinet du Secrétaire 
général, en collaboration avec des membres du réseau de personnes 
référentes de la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du 
handicap, l’International Disability Alliance et d’autres organisations 
de la société civile.

Ces lignes directrices sont disponibles en plusieurs formats 
accessibles sur le site Web de la Stratégie des Nations Unies pour 
l’inclusion du handicap : 

http://www.un.org/disabilitystrategy/resources
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Acronymes et abréviations

CPI Comité permanent interorganisations

HCDH  Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme

IDA International Disability Alliance

OMS Organisation mondiale de la Santé

ONU Organisation des Nations Unies

ONU-Femmes  Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes

PDF Pacific Disability Forum

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance

UNPRPD  Partenariat des Nations Unies pour la promotion des droits  
des personnes handicapées



6

1 Nations Unies, Inclusion du handi-
cap dans le système des Nations 
Unies, rapport du Secrétaire général, 
A/75/314, 17 août 2020. Disponible à 
l’adresse https://www.un.org/fr/di-
sabilitystrategy/sgreport
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La Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap, lancée par le Secrétaire 
général en juin 2019, jette les bases de progrès durables et porteurs de transformation 
qui permettent d’inclure le handicap dans tous les grands domaines d’action du 
système des Nations Unies. La participation effective des personnes handicapées et 
des organisations qui les représentent, élément essentiel de l’approche fondée sur les 
droits de l’homme et condition préalable à la réalisation des objectifs de développement 
durable et à l’application de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, est aussi un élément clé de la Stratégie et de son succès. L’article 4 (par. 3) 
de la Convention établit l’obligation de consulter étroitement les personnes handicapées 
et de les faire activement participer à la prise de décisions, par l’intermédiaire des 
organisations qui les représentent.

Lorsque les personnes handicapées participent aux processus décisionnels, les 
politiques, stratégies, programmes et opérations sont généralement plus efficaces 
pour lever les obstacles à leur inclusion et davantage propices à faciliter leur 
participation pleine et égale. Les personnes handicapées ont une expérience 
directe des difficultés auxquelles elles se heurtent et savent mieux que quiconque 
ce qui peut être fait pour faciliter l’exercice de leurs droits et améliorer leur 
bien-être. De plus, la participation active des personnes handicapées et des 

/fr/disabilitystrategy/sgreport
/fr/disabilitystrategy/sgreport
/en/disabilitystrategy/sgreport


Les présentes lignes directrices s’adressent à l’ensemble du personnel de l’ONU 
travaillant, quels que soient les programmes et les opérations concernés, dans les entités 
du Secrétariat (départements et bureaux, missions de maintien de la paix et missions 
politiques, commissions régionales, etc.), les institutions, les fonds et programmes, 
les institutions spécialisées et les instituts de recherche et de formation, ainsi qu’au 
personnel travaillant dans les équipes de pays des Nations Unies.



Comment utiliser les lignes directrices ?

Les lignes directrices peuvent être utilisées pour faciliter à la fois la planification et la 
tenue de consultations avec des personnes handicapées et des organisations qui les 
représentent. Elles sont divisées en quatre sections. Après l’introduction, la section I 
rappelle ce que l’on entend par « personnes handicapées » et « organisations qui les 
représentent ». La section II explique pourquoi et quand les consulter, en particulier 
dans le contexte de l’application de la Stratégie. La section III donne des orientations sur 
la manière de garantir la tenue de consultations fructueuses dans la pratique. Enfin, la 
section IV explore comment créer des partenariats avec des organisations de personnes 
handicapées. Les lignes directrices devraient être utilisées le plus tôt possible au stade 
de la conception des projets afin d’assurer la participation effective des personnes 
handicapées et de leurs organisations.

 

Comment les lignes directrices ont-elles été élaborées ?

Les lignes directrices ont été élaborées dans le cadre d’un processus consultatif auquel 
ont participé des entités des Nations Unies, des réseaux interinstitutionnels, des 
organisations de la société civile et des organisations de personnes handicapées. Le 
présent document est la première version de ces lignes directrices, qui seront mises 
à jour ultérieurement afin de tenir compte des enseignements qui auront été tirés de 
l’application de la Stratégie. 

Pour en savoir plus sur la Stratégie, consultez le site www.un.org/disabilitystrategy  

http://www.un.org/disabilitystrategy
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Le handicap est une notion évolutive qui résulte de l’interaction entre des personnes 
présentant des incapacités et des barrières comportementales et environnementales2. 
Par personnes handicapées, on entend des personnes qui présentent des incapacités 
physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec 
diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société 
sur la base de l’égalité avec les autres3. 

Il arrive que des pays aient leurs propres définitions du handicap et des personnes 
handicapées et que ces définitions excluent certains groupes, comme les personnes 
de petite taille, les personnes atteintes d’albinisme ou les personnes ayant un handicap 
psychosocial. Quelle que soit la définition utilisée au niveau national, les entités et les 
équipes de pays des Nations Unies doivent s’inspirer de la définition inclusive utilisée 
dans le présent document. 
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Les personnes handicapées représentent 15 % de la population mondiale, soit environ 
un milliard de personnes4. Il s’agit d’une population diverse et hétérogène, dont les 
multiples identités se croisent en fonction de caractéristiques telles que la race, l’origine 
ethnique, le genre, l’orientation sexuelle, l’âge, la culture, la religion, le statut migratoire 
et la situation socioéconomique. La diversité de la communauté des personnes 
handicapées, dont la voix est souvent ignorée, se manifeste également par la multiplicité 
des déficiences et des besoins en matière d’accompagnement. Les personnes ayant 
un handicap intellectuel, les personnes ayant un handicap psychosocial, les personnes 
sourdes-aveugles, les personnes polyhandicapées, les personnes atteintes d’albinisme 
et les personnes de petite taille, par exemple, sont moins susceptibles d’être incluses 



https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2017/6/issue-brief-making-the-sdgs-count-for-women-and-girls-with-disabilities
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2017/6/issue-brief-making-the-sdgs-count-for-women-and-girls-with-disabilities
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2017/6/issue-brief-making-the-sdgs-count-for-women-and-girls-with-disabilities
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2017/6/issue-brief-making-the-sdgs-count-for-women-and-girls-with-disabilities
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2017/6/issue-brief-making-the-sdgs-count-for-women-and-girls-with-disabilities
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Vous trouverez à l’annexe 3 une liste non exhaustive de réseaux d’organisations 
internationales de personnes handicapées, dont la plupart ont des membres au 
niveau national.
Pour en savoir plus sur le rôle des organisations de personnes handicapées, 
lisez l’observation générale no°7 (2018) du Comité des droits des personnes 
handicapées.

Les organisations de personnes handicapées sont des organisations non 
gouvernementales dirigées et régies par des personnes handicapées, qui doivent en 
principe constituer une nette majorité de leurs membres10. Elles jouent un rôle essentiel 
dans la représentation des points de vue des personnes handicapées. L’article 4 (par. 
3) de la Convention relative aux droits des personnes handicapées dispose que les 
États Parties consultent étroitement les personnes handicapées par l’intermédiaire des 
organisations qui les représentent. Les organisations de personnes handicapées servent 
donc d’organisations représentatives et d’entités intermédiaires entre les décideurs et les 
personnes handicapées11.

������
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8 Les membres du réseau IDA à 
l’échelle mondiale sont les suivants : 
DSI, IFHOH, IFSBH, Inclusion Intera-
tional, WBU, WFD, WFDB, WNUSP.

9 Les membres du réseau IDA à l’échelle 
régionale sont les suivants : ADF, AOPD, 
ASEAN DF, EDF, PDF, RIADIS.

10 Comité des droits des personnes 
handicapées, observation générale no 7 
(2018) sur la participation des personnes 
handicapées, y compris des enfants 
handicapés, par l’intermédiaire des orga-
nisations qui les représentent, à la mise 
en œuvre de la Convention et au suivi de 
son application, CRPD/C/GC/7, par. 11. 

11 International Disability Alliance, Increa-
singly Consulted but not Yet Participa-
ting: IDA Global Survey on Participation 
of Organizations of Persons with 
Disabilities in Development Programmes 
and Policies, 2020, disponible (en anglais 
seulement) à l’adresse https://www.
internationaldisabilityalliance.org/
sites/default/files/ida_global_sur-
vey_complete_report_final.pdf

ENCADRÉ 1. COLLABORER AVEC LES ORGANISATIONS  
DE PERSONNES HANDICAPÉES À L’ÉCHELLE MONDIALE

L’IDA est un réseau de huit organisations mondiales8 et six organisations régionales9 de personnes 
handicapées, regroupant plus de 1 100 organisations de personnes handicapées présentes dans 182 pays. 
Fondée en 1999, l’IDA a une composition unique qui lui permet d’agir et de prendre la parole en qualité 
d’organisation représentative des personnes handicapées au sein du système des Nations Unies afin de 
promouvoir les droits de l’homme, en s’appuyant sur la Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées pour atteindre des objectifs communs incluant les personnes handicapées et pour 
instaurer une société qui valorise la diversité, respecte l’égalité et réalise le plein potentiel des personnes 
handicapées en vue de construire un monde meilleur pour tous.

L’IDA est fondatrice et coprésidente de l’UN Stakeholder Group of Persons with Disabilities on the 
SDGs

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/GC/7&Lang=fr
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://sustainabledevelopment.un.org/majorgroups/personswithdisabilities
https://sustainabledevelopment.un.org/majorgroups/personswithdisabilities
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Elles peuvent avoir une orientation inter-handicaps et représenter diverses 
catégories de personnes handicapées ou représenter des groupes précis de 
personnes handicapées (par exemple, les personnes sourdes-aveugles ou les 
personnes ayant un handicap physique). 

Elles peuvent représenter une catégorie de population parmi les personnes 
handicapées (par exemple, les femmes handicapées ou les personnes 
autochtones handicapées) ou un groupe précis parmi l’une de ces catégories (par 
exemple, les femmes atteintes d’albinisme).

 
Elles comprennent des organisations d’autoreprésentation et des groupes de 
soutien par les pairs, composés de personnes handicapées et souvent constitués 
de manière informelle ou locale.

 
Elles comprennent également des organisations de parents ou de proches de 
personnes ayant un handicap intellectuel ou atteint de démence ou d’enfants 
handicapés, lorsque ces groupes souhaitent être soutenus par leurs familles unies 
au sein de réseaux ou d’organisations.

 
Elles peuvent être d’envergure locale, nationale, régionale ou internationale, et 
fonctionnent en tant qu’organisations individuelles, coalitions ou organisations 
faîtières composées d’organisations membres représentant différentes 
populations de personnes handicapées.

 
Les organisations faîtières sont très utiles pour établir le contact avec un large 
éventail d’organisations au sein de la population concernée, mais la participation 
d’autres personnes ou d’autres organisations de personnes handicapées qui ne 
font pas partie de leurs membres ou de leurs réseaux est nécessaire pour garantir 
la représentation de toutes les catégories de population parmi les personnes 
handicapées. 

Les organisations de personnes handicapées se distinguent des organisations « pour » 
les personnes handicapées, qui fournissent des services aux personnes handicapées ou 
défendent leurs intérêts. Les entités et les équipes de pays des Nations Unies doivent 
consulter principalement les organisations de personnes handicapées et créer des 
partenariats avec elles (voir « Le rôle d’autres groupes d’intérêt »).

Le fait qu’une organisation de personnes handicapées ait ou non un statut légal ou une 
accréditation nationale dans un pays donné ne devrait pas peser sur la décision de la 
consulter ou de collaborer avec elle.

Les organisations de personnes handicapées, 
comme la communauté des personnes 
handicapées, sont diverses :



13

���������������������
�����������
��������
�������������
�����������

Il arrive parfois qu’il n’y ait pas d’organisation de personnes handicapées à consulter dans 
un certain contexte ou à un certain niveau de décision (local, national, régional ou interna-
tional), ou que celles qui existent ne représentent pas la diversité des personnes handi-
capées ou des populations avec lesquelles les entités et les équipes de pays des Nations 
Unies cherchent à travailler. Tel est souvent le cas dans les pays où le mouvement des 
personnes handicapées n’est pas encore totalement développé, ou dans des situations 
d’urgence et de crise humanitaire (par exemple, un camp de réfugiés récemment établi).

En pareils cas, les entités et les équipes de pays des Nations Unies devraient s’adresser 
directement aux personnes et aux groupes de personnes handicapées. L’identification 
de ces personnes et de ces groupes devrait se faire au moyen d’une collaboration 
étroite avec les organisations de personnes handicapées nationales, régionales et 
internationales, qui peuvent avoir des membres ou des contacts au niveau local. Les 
organisations de la société civile, les pouvoirs publics, les institutions nationales des 
droits de l’homme et les autres parties prenantes peuvent également y contribuer.

Les entités et les équipes de pays des Nations Unies devraient s’efforcer d’établir un 
dialogue avec les personnes handicapées appartenant à des groupes marginalisés 



https://www.internationaldisabilityalliance.org/blog/increasingly-consulted-not-yet-participating-ida-global-survey-report-participation
https://www.internationaldisabilityalliance.org/blog/increasingly-consulted-not-yet-participating-ida-global-survey-report-participation
https://www.internationaldisabilityalliance.org/blog/increasingly-consulted-not-yet-participating-ida-global-survey-report-participation
https://www.internationaldisabilityalliance.org/blog/increasingly-consulted-not-yet-participating-ida-global-survey-report-participation
https://www.internationaldisabilityalliance.org/blog/increasingly-consulted-not-yet-participating-ida-global-survey-report-participation
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Les entités et les équipes de pays des Nations Unies devraient systématiquement 
consulter les personnes handicapées, par l’intermédiaire des organisations qui les 
représentent, et les faire participer activement à tous les programmes et à toutes 
les opérations, conformément au mandat que leur confie la Stratégie des Nations 
Unies pour l’inclusion du handicap. Pour cela, elles devraient appliquer une « double 
approche » (voir le glossaire) de la consultation : c’est-à-dire consulter les personnes 
handicapées et les organisations de personnes handicapées non seulement sur les 
questions relatives au handicap mais aussi sur les questions générales qui peuvent 
toucher directement ou indirectement les personnes handicapées.

Il est difficile d’imaginer un domaine ou un secteur qui ne présente pas d’intérêt pour 
la communauté des personnes handicapées, car celles-ci sont représentées dans tous 
les groupes de population. Il est donc important de consulter systématiquement les 
personnes handicapées et les organisations qui les représentent et de les faire participer 
à la prise de décisions concernant tous les domaines d’activité, sans se limiter aux 
questions relatives à l’inclusion du handicap. Des efforts supplémentaires devraient être 
faits pour inclure des personnes issues de groupes sous-représentés dans ces activités 
de consultation et de coopération.

En ce qui concerne la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap 
elle-même, la consultation devrait couvrir les quatre principaux domaines (rôle 
directeur, planification stratégique et gestion, inclusivité, programmation et culture 
organisationnelle) et les différentes phases (planification, conception, mise en œuvre, 
suivi et évaluation).
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ENCADRÉ 2. CONSULTER LES PERSONNES HANDICAPÉES  
DANS DES SITUATIONS DE CRISE HUMANITAIRE

La Commission de consolidation de la paix et le Bureau d’appui à la consolidation de la paix (PBC/PBSO) ont 
veillé à ce que les personnes handicapées aient pleinement accès aux délibérations de la Commission, et à 
ce que leurs préoccupations et leurs points de vue soient pris en compte dans les documents et les exposés 
de fond et examinés pendant les consultations de la Commission. En conséquence, dans plusieurs de ses 
cadres généraux et recommandations, la Commission a demandé qu’une attention particulière soit accordée 
aux effets disproportionnés et préjudiciables que les situations de conflit et de crise ont sur les personnes 
handicapées et à la nécessité de garantir la participation des personnes handicapées aux mesures de riposte 
et de relèvement visant à reconstruire en mieux.

Sur le terrain, un projet du Fonds pour la consolidation de la paix en Sierra Leona a permis de créer, au niveau 
des districts et au niveau national, des plateformes grâce auxquelles les femmes ont pu se faire entendre. 
Afin de garantir une collaboration efficace des femmes handicapées, le Fonds pour la consolidation de la paix 
a fourni un soutien ciblé, notamment sous la forme d’équipements médicaux d’assistance, d’indemnités de 
déplacement et de lieux accessibles, ce qui a permis aux femmes handicapées de participer activement.

Les 

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2021-02/IASC Guidelines on the Inclusion of Persons with Disabilities in Humanitarian Action %28French-print%29_0.pdf
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POSSIBILITÉS DE CONSULTATION EN APPLICATION DE LA STRATÉGIE DES NATIONS UNIES  
POUR L’INCLUSION DU HANDICAP

Tableau 1

Domaine principal Possibilités de consultation – entités et équipes de pays des Nations Unies

Rôle directeur, 
planification 
stratégique et 
gestion

 Ļ Réunions avec les cadres supérieurs de l’entité ou de l’équipe de pays des 
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Une consultation effective repose sur la prise de conscience que la collaboration avec 
les personnes handicapées et leurs organisations est un échange à double sens, et ne 
consiste pas simplement à leur faire part des mesures prises. Il y a donc un véritable 
intérêt à écouter les organisations de personnes handicapées, à discuter de leurs 
contributions et de leurs préoccupations, et à agir en conséquence. L’objectif est de 

https://beyondconsultations.org/images/Beyond_Consultation_Tool_French.pdf
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Une approche participative de la planification, de la conception et de la mise en œuvre 
des consultations peut contribuer notablement à l’efficacité des activités de consultation 
et de collaboration. Les entités et les équipes de pays des Nations Unies peuvent y 
parvenir de diverses manières :

 Ļ Organiser des consultations menées par des organisations de personnes 
handicapées dans le cadre de partenariats formels avec des entités et des équipes 
de pays des Nations Unies ;

 Ļ Co-concevoir et co-organiser des consultations entre des entités et équipes de pays 
des Nations Unies et des organisations de personnes handicapées ;

 Ļ Consulter des organisations de personnes handicapées et collaborer avec elles tout 
au long de la planification des consultations, y compris sur la manière de les rendre 
plus accessibles et inclusives ;

 Ļ Collaborer avec des organisations de personnes handicapées pour définir les 
objectifs, le programme de travail et les résultats souhaités des consultations ;

 Ļ Demander aux organisations de personnes handicapées de donner leur avis sur les 
consultations organisées, y compris s’agissant de l’accessibilité, afin d’améliorer la 
préparation et la planification des consultations futures.

 
Lorsque les consultations ne portent pas sur des questions relatives au handicap, 
la participation d’organisations de personnes handicapées à la planification, à la 
conception et à la mise en œuvre des consultations facilitera la participation des 
personnes handicapées et de leurs organisations et contribuera à rendre les processus 
décisionnels plus accessibles et plus inclusifs pour l’ensemble de la population.

Les entités et les équipes de pays des Nations Unies sont encouragées à co-organiser 
et à regrouper les consultations, sachant que les organisations de personnes 
handicapées n’ont pas toujours le temps et les ressources nécessaires pour participer 
de manière efficace à plusieurs processus de consultation en même temps.
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ENCADRÉ 3. NE PAS NUIRE

Lorsque les consultations ne sont pas planifiées ou organisées de manière appropriée, elles peuvent avoir, 
pour les participants, des conséquences préjudiciables aux effets inattendus (par exemple, choc émotionnel, 
traumatisme secondaire, risques liées aux déplacements, problèmes de confidentialité, représailles de la 
part des autorités nationales). Il est important que les consultations soient organisées selon le principe 
consistant à « ne pas nuire ». Cela signifie qu’il faut prendre toutes les précautions nécessaires pour que la 
consultation ne mette pas les participants en danger et ne leur cause aucun préjudice (par exemple, préserver 
la confidentialité et anticiper les rapports de force et les gérer). Cela signifie aussi qu’il faut avoir les moyens 
de faire face aux problèmes susceptibles de se poser et, par exemple, prévoir un soutien psychosocial en cas 
de souffrance morale ou mettre les personnes en contact avec des ressources et des services de soutien. Il 
convient d’être attentif au langage, aux questions de genre, aux rapports de force et aux risques de violence ; et 
d’engager les participants à ne divulguer que des informations avec lesquelles ils se sentent à l’aise.

Pour en savoir plus sur le langage inclusif, voir les lignes directrices de l’ONU pour l’inclusion du handicap 
dans la langue écrite et orale.

/sites/un2.un.org/files/un_disability-inclusive_communication_guidelines.pdf
/sites/un2.un.org/files/un_disability-inclusive_communication_guidelines.pdf
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Les Directives sur l’intégration des personnes handicapées dans l’action humanitaire du CPI sont les 
premières lignes directrices relatives à l’action humanitaire élaborées avec et par des personnes handicapées 
et les organisations qui les représentent, en association avec les acteurs humanitaires traditionnels.

L’Équipe spéciale du CPI sur l’inclusion des personnes handicapées dans l’action humanitaire a dirigé la 
rédaction de ces directives au moyen d’un processus régional et mondial de consultation multipartite. Elle était 
coordonnée par un mécanisme unique de coprésidence tripartite incluant International Disability Alliance, 
ce qui a permis de faire en sorte que, dès le début, les personnes handicapées et les organisations qui les 
représentent jouent un rôle moteur et participent pleinement à l’élaboration des directives. L’Équipe spéciale 
était composée de personnes représentant des entités des Nations Unies, des organisations humanitaires et 
de développement, des pouvoirs publics et des organisations de personnes handicapées. Ce vaste processus 
s’est notamment appuyé sur divers ateliers et consultations en personne et en ligne, auxquels ont pris une part 
active plus de 600 participants et leurs organisations représentant différentes régions.

ENCADRÉ 4. 

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2021-02/IASC Guidelines on the Inclusion of Persons with Disabilities in Humanitarian Action %28French-print%29_0.pdf
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Comment contacter 
les participants ?
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Comment fournir 
des aménagements 
raisonnables 
et des services 
d’accompagnement ?

https://www.unescap.org/resources/disability-inclusive-meetings-operational-guide
https://www.unescap.org/resources/disability-inclusive-meetings-operational-guide
https://www.edf-feph.org/content/uploads/2020/12/edf_guide_for_accessible_meetings_1.pdf
http://nda.ie/Policy-and-research/Research/Research-Publications/-Ask-Me-Guidelines-for-Effective-Consultation-with-People-with-Disabilities.html
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
https://www.ungeneva.org/sites/default/files/2021-01/Disability-Inclusive-Language-Guidelines.pdf
https://www.ungeneva.org/sites/default/files/2021-01/Disability-Inclusive-Language-Guidelines.pdf
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Ateliers ou groupes de réflexion en personne

Quand est-ce 
approprié ? Lorsque l’objectif est de débattre d’un sujet avec un groupe de parties prenantes bien défini ou ciblé. 

Les ateliers et les groupes de réflexion peuvent également faciliter la participation de personnes qui 
ne sont pas à l’aise dans de grands groupes ou habituées à parler en public. Lorsqu’il s’agit d’aborder 
des sujets difficiles, comme la violence fondée sur le genre, les groupes de réflexion peuvent créer un 
espace sûr dans lequel les personnes peuvent s’exprimer plus ouvertement.

Les ateliers et les groupes de réflexion sont propices aux discussions et permettent d’examiner les 
questions de manière plus approfondie mais, si le groupe est trop restreint, certains points de vue 
peuvent ne pas être représentés.

Comment planifier  
la consultation ?

 ☐ Suivez les « étapes d’une consultation réussie » décrites à la section 3.

 ☐ Veillez à ce que les organisations de personnes handicapées participent à la planification, à 
la conception et à la mise en œuvre des consultations.

 ☐ Envisagez d’accorder une indemnisation aux participations, en fonction de la durée et de la 
nature de la manifestation.

Comment contacter 
les participants ?

 ☐ Consultez des organisations de personnes handicapées internationales, régionales, 
nationales et locales, ainsi que des organisations de la société civile, des pouvoirs publics, 
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Comment fournir 
des aménagements 
raisonnables 
et des services 
d’accompagnement ?

 ☐ Donnez aux participants la possibilité de signaler à l’avance quels sont leurs besoins en 
matière d’accompagnement, afin de prévoir les dispositions nécessaires. 

 ☐ Envisagez une aide au transport et/ou des indemnités journalières.

 ☐ Prévoyez de la nourriture et des rafraîchissements pendant la réunion pour tous les 
participants, accompagnants et interprètes.

 ☐ Établissez les heures de début et de fin des réunions, ainsi que la fréquence et la durée des 
pauses.

Comment faciliter 
une consultation 
inclusive ?

 ☐ Suivez les mêmes lignes directrices que pour les réunions publiques. 

 ☐ Envisagez d’avoir une personne handicapée comme animateur, car cela peut contribuer à 
mettre les participants à l’aise.

 ☐ Prévoyez huit à quinze participants pour obtenir une participation optimale aux débats. 

 ☐ Envisagez des activités et des travaux en petits groupes, car cela permet aux participants 
de poser des questions et d’exprimer leurs idées. Les activités s’appuyant sur des 
témoignages, des activités artistiques ou des jeux de rôle peuvent être utiles.

 ☐ Planifiez les activités de manière à inclure tous les participants, en tenant compte des 
différents âges, handicaps et besoins d’accompagnement. Par exemple, si vous formez de 
petits groupes, veillez à ce que les interprètes en langue des signes soient dans le même 
groupe que les personnes pour lesquelles ils assurent l’interprétation. Si les personnes 

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2021-02/IASC Guidelines on the Inclusion of Persons with Disabilities in Humanitarian Action %28French-print%29_0.pdf
https://www.cbm.org/fileadmin/user_upload/Publications/CBM-DID-TOOLKIT-accessible.pdf
https://drive.google.com/file/d/1v0c9uodMyyi_SZQAaAPzm75BE44YKawp/view
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
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Consultations et réunions en ligne

Quand est-ce 
approprié ?

Lorsque l’objectif est d’engager le dialogue avec les personnes handicapées et les organisations 
de personnes handicapées ou de recueillir leurs commentaires au moyen de plateformes en ligne. 
Le format en ligne peut faciliter la tenue de consultations avec des organisations de personnes 
handicapées basées dans différents pays ou différentes régions, améliorer l’interactivité et stimuler 
la coopération, si les médias sociaux sont également utilisés. Cependant, les consultations et 
réunions en ligne ne sont pas forcément accessibles à toutes les personnes handicapées, puisque 
beaucoup d’entre elles se heurtent à des obstacles importants lorsqu’elles tentent d’accéder 
aux services en ligne, qu’il s’agisse de la connexe internet, de l’accès aux ordinateurs ou de 
l’approvisionnement en électricité dans les régions reculées.

Comment planifier  
la consultation ?

 ☐ Suivez les « étapes d’une consultation réussie » décrites à la section 3.

 ☐ Veillez à ce que les organisations de personnes handicapées participent à la planification, à 
la conception et à la mise en œuvre des consultations.

Comment contacter 
les participants ?

 ☐ Diffusez les invitations et les supports de communication dans des formats accessibles 
(par exemple, langue simplifiée ou versions électroniques accessibles). Si l’inscription en 
ligne est obligatoire, veillez à ce qu’elle soit accessible.

 ☐ Prenez l’initiative de contacter directement des organisations de personnes handicapées, 
même si la consultation ne porte pas expressément sur le handicap. Adressez les 
invitations au moyen de listes de diffusion sur le handicap et de groupes en ligne (par 
exemple, IDA CRPD Forum listserv).

 ☐ Consultez des organisations de personnes handicapées internationales et régionales, ainsi 
que des organisations de la société civile, des pouvoirs publics, des institutions nationales 
des droits de l’homme et d’autres parties prenantes afin de recenser les organisations de 
personnes handicapées compétentes.

 ☐ Contactez des personnes handicapées issues de groupes sous-représentés, groupes qui 
peuvent varier en fonction du contexte, et facilitez leur participation.

Quels sont les 
éléments à prendre 
en considération 
au sujet de 
l’accessibilité ?

 ☐ Recherchez et sélectionnez une plate-forme de conférence accessible, notamment en 

https://www.internationaldisabilityalliance.org/ida-crpd-forum-listserv
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Comment 
programmer le 
déroulement d’une 
consultation ?

 ☐ Tenez compte des différents fuseaux horaires lorsque vous planifiez une réunion de 
consultation en ligne.

 ☐ Si le groupe est petit, consultez les participants à l’avance pour savoir quel serait le meilleur 
moment pour organiser la consultation.

 ☐ Envisagez d’organiser deux consultations à des heures différentes pour tenir compte des 
fuseaux horaires.

Comment fournir 
des aménagements 
raisonnables 
et des services 
d’accompagnement ?

 ☐ Permettez aux personnes de signaler, dès leur inscription à la réunion, les aménagements 
dont elles ont besoin pour participer à distance.

 ☐ Assurez-vous avant la réunion que les animateurs et les utilisateurs peuvent utiliser les 
outils prévus. Désignez un modérateur spécial en ligne et un support technique pour la 
réunion.

 ☐ Fournissez à l’avance les documents de la réunion, le nom des participants, le programme 
de travail et toute autre information utile aux participants, aux prestataires de services 
CART (Communication Access Realtime Translation), aux interprètes en langue des signes 
et aux interprètes en langues orales.

Comment faciliter 
une consultation 
inclusive ?

 ☐ Prenez le temps, au début de la réunion, de vérifier que tout le monde connaît les 
dispositifs d’accessibilité disponibles et les « règles de base ». Si vous décidez d’enregistrer 

https://www.edf-feph.org/accesible-online-meetings/
https://rootedinrights.org/how-to-make-your-virtual-meetings-and-events-accessible-to-the-disability-community/
https://www.internationaldisabilityalliance.org/accessibility-sgpwd
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
https://disabilityrightsfund.org/inclusion-101-webinars/
https://disabilityrightsfund.org/inclusion-101-webinars/
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Appel à commentaires sur les documents

Quand est-ce 
approprié ?

Lorsqu’il s’agit d’obtenir des contributions écrites et des commentaires sur des documents ou des 
rapports. Cette activité est relativement facile à organiser, mais elle suppose que les participants 
soient réellement déterminés à examiner les questions posées et à y répondre.

Avant de partager un document, évaluez s’il contient des informations sensibles dont la 
divulgation pourrait mettre en danger l’ONU, ses opérations et son personnel. Suivez les lignes 
directrices présentées dans la circulaire du Secrétaire général sur les informations sensibles ou 
confidentielles, leur classification et leur maniement (ST/ SGB/2007/6).

Comment planifier  
la consultation

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2007/6
https://www.internationaldisabilityalliance.org/ida-crpd-forum-listserv
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Comment fournir 
des aménagements 
raisonnables et des 
services d’accompa-
gnement ?

 ☐

https://bridgingthegap-project.eu/wp-content/uploads/BtG_Inclusive-and-accessible-Communication-Guidelines.pdf
https://www.changepeople.org/getmedia/923a6399-c13f-418c-bb29-051413f7e3a3/How-to-make-info-accessible-guide-2016-Final
https://archives.un.org/sites/archives.un.org/files/RM-Guidelines/qr_-_understanding_information_sensitivity.pdf
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
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Enquêtes et formulaires

Quand est-ce 
approprié ?

Lorsqu’il s’agit de recueillir l’opinion d’un échantillon de personnes, comme des représentants 
d’organisations de personnes handicapées, des personnes handicapées, des membres du 
personnel handicapés ou non, et des membres du personnel qui ont une personne handicapée à 
charge. Les enquêtes peuvent être conduites en ligne, par courrier électronique ou en face à face, 
et toucher un grand nombre de personnes.

Comment planifier  
la consultation ?

 ☐ Suivez les « étapes d’une consultation réussie » décrites à la section 3.

 ☐ Veillez à ce que les organisations de personnes handicapées participent à la planification, à 
la conception et à la mise en œuvre des consultations.

Comment contacter 
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Comment fournir 
des aménagements 
raisonnables 

https://www.washingtongroup-disability.com/question-sets/wg-short-set-on-functioning-wg-ss/
https://www.ucop.edu/electronic-accessibility/web-developers/tools-and-testing/guidelines-accessible-surveys-forms.html
https://www.alchemer.com/wp-content/uploads/2019/05/Accessibility_Ebook.pdf
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Consultation d’enfants et de jeunes handicapés

Quand est-ce 
approprié ?

Lorsqu’il s’agit de recueillir les points de vue d’enfants et de jeunes handicapés, par exemple, en 
ce qui concerne toute politique générale ou tout programme susceptible d’avoir une incidence sur 
leur vie. Il peut être utile d’organiser à la fois des consultations axées sur les enfants et les jeunes 
handicapés, et des consultations offrant à ceux-ci la possibilité de participer aux côtés d’autres 
enfants, dans le respect des règles relatives à l’inclusivité.

Comment planifier  
la consultation ?

 ☐ Suivez les « étapes d’une consultation réussie » décrites à la section 3.

 ☐ Veillez à ce que les organisations de personnes handicapées participent à la planification, à 
la conception et à la mise en œuvre des consultations.

Comment contacter 
les participants ?

 ☐ Faites participer des filles et des garçons ainsi que des jeunes handicapés ayant des 
parcours différents.

 ☐ Consultez des parties prenantes comme des organisations de personnes handicapées, des 
organisations de la société civile, des organisations de défense des droits de l’enfant, des 
organisations de parents, des écoles, des pouvoirs publics et des institutions nationales 
des droits de l’homme, pour identifier les participants potentiels.

 ☐
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Comment faciliter 
une consultation 
inclusive ?

 ☐ Traitez les enfants handicapés de la même manière que tous les autres enfants.

 ☐ Donnez, dès le début de la réunion, des instructions claires qui expliquent l’objectif de la 
consultation et le déroulement des activités.

 ☐

https://fdocuments.fr/document/prenez-nous-au-serieux-.html
https://fdocuments.fr/document/prenez-nous-au-serieux-.html
https://plan-international.org/publications/guidelines-consulting-children-and-young-people-disabilities
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3 Portée. Les partenariats peuvent ne concerner que certains domaines (par 
exemple, la planification stratégique, le renforcement des capacités, la collecte ou 
l’accessibilité des données) ou avoir une portée plus étendue (par exemple, en créant 
des programmes conjoints entre les parties).

4 Représentation. Comme la consultation, les partenariats avec les organisations 
de personnes handicapées doivent tenir compte, s’il y a lieu, de la diversité de 
la population des personnes handicapées. Les entités et les équipes de pays 
des Nations Unies peuvent inciter les organisations faîtières ou inter-handicaps 
de personnes handicapées à mieux représenter cette diversité, par exemple en 
s’associant en priorité avec les organisations qui sont soucieuses de la diversité du 
handicap et qui travaillent avec des groupes sous représentés.

5 Flexibilité. Les entités et les équipes de pays des Nations Unies doivent faire 
preuve d’une certaine flexibilité pour tenir compte des nombreuses difficultés que les 
organisations de personnes handicapées peuvent rencontrer avant de conclure un 
partenariat, formel ou informel. Il se peut, par exemple, que certaines organisations 
ne soient pas enregistrées, qu’elles manquent de ressources humaines ou 
financières, ou qu’elles aient besoin d’un parrainage fiscal pour recevoir des fonds. 

Les partenariats ne devraient pas être préjudiciables à la consultation et à la 
collaboration avec les autres organisations de personnes handicapées, y compris les 
groupes plus marginalisés ou informels.

Quelle que soit la configuration des partenariats, il est essentiel que les entités 
et les équipes de pays des Nations Unies continuent de contribuer à la création, 
au développement et à la viabilité à long terme des organisations de personnes 
handicapées. Cela peut se faire de plusieurs manières :

 Ļ par un financement direct ;

 Ļ par des activités de formation, de renforcement des capacités et de développement 
organisationnel ;

 Ļ par l’établissement de relations avec les pouvoirs publics et le système des Nations 
Unies ;

 Ļ par la mise en place de partenariats et de projets conjoints entre les organisations 
de personnes handicapées et les entités et les équipes de pays des Nations Unies ;

 Ļ par une plus grande participation des organisations de personnes handicapées aux 
mécanismes décisionnels du système des Nations Unies ;

 Ļ par des activités conjointes de sensibilisation ;

 Ļ par des démarches participatives et inclusives.  

 
Il est également nécessaire que les organisations de personnes handicapées aient plus 
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Glossaire Accessibilité 
L’accessibilité est une condition de l’inclusion ; elle est primordiale pour que les 
personnes handicapées puissent vivre de façon indépendante et participer pleinement 
à la vie sociale dans des conditions d’égalité. Si elles n’ont pas accès au milieu physique, 
aux transports, à l’information et aux moyens de communication, y compris aux 
technologies de l’information et de la communication, et aux autres équipements et 
services ouverts ou fournis au public, les personnes handicapées ne bénéficient pas des 
mêmes possibilités de participer à leurs sociétés respectives.

 
Inclusion du handicap 
Par inclusion du handicap, on entend la participation effective des personnes 
handicapées dans toute leur diversité et la prise en considération de leurs points de 
vue, la promotion et l’intégration de leurs droits dans les travaux de l’Organisation et 
l’élaboration de programmes portant expressément sur le handicap, conformément aux 
dispositions de la Convention relative aux droits des personnes handicapées. L’inclusion 
du handicap suppose l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie cohérente et 
systématique dans toutes les activités opérationnelles et programmatiques, en interne et 
en externe.

 
Intersectionnalité 
Les personnes handicapées ne constituant pas un groupe homogène, il convient 
de tenir dûment compte de l’intersectionnalité, c’est-à-dire de la possibilité que la 
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Cadre de responsabilité destiné aux entités  
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Inclusivité

 

 

Consultation 
des personnes 
handicapées

Mise en œuvre des lignes 
directrices pour la consultation 
des personnes handicapées, 
suivi de leur application et 
résultats obtenus

 Ļ Ateliers
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Consultation sur la mise en 
œuvre de la Stratégie des 
Nations Unies pour l’inclusion 
du handicap

 Ļ Réunions publiques
 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne

Accessibilité
Élaboration et examen 
de l’évaluation initiale de 
l’accessibilité

 Ļ Réunions publiques
 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel

Élaboration et examen de la 
politique, de la stratégie ou du 
plan en faveur de l’accessibilité

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Suivi de la politique, de la 
stratégie ou du plan en faveur 
de l’accessibilité, évaluation de 
son application et présentation 
des résultats

 Ļ Réunions avec les coordonnateurs pour 
l’accessibilité

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne

Accessibilité 
des conférences 
et des 
manifestations

Évaluation initiale et examen 
périodique de l’accessibilité 
des conférences et des 
manifestations et des 
aménagements ad hoc

 Ļ Réunions publiques
 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel

Élaboration et examen 
de politiques et de lignes 
directrices relatives à 
l’accessibilité des services et 
installations de conférence

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Aménagement 
raisonnable

Élaboration d’une politique/
stratégie d’aménagement 
raisonnable

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Suivi de la politique/stratégie 
d’aménagement raisonnable et 
examen des résultats obtenus

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultation en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel

Évaluation de la qualité de 
l’aménagement raisonnable 
fourni 

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel
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Achats Élaboration, révision et mise 
à jour des politiques et 
documents relatifs aux achats

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents
 Ļ Réunions avec les fonctionnaires chargés des 

achats

Évaluation de l’accessibilité des 
procédures de passation des 
marchés

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel
 Ļ Réunions avec les fonctionnaires chargés des 

achats

Formation des fonctionnaires 
chargés des achats à la 
conception universelle, 
à l’accessibilité et à 
l’aménagement raisonnable

 Ļ Appel à commentaires sur le contenu et les 
supports

 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Invitation à fournir des formations adressée 

aux organisations de personnes handicapées

Programmation

 

 

Programmes  
et projets

Élaboration, révision et mise 
à jour de la note d’orientation 
sur la prise en considération de 
l’inclusion du handicap

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Mise en œuvre de 
programmes/projets généraux 
qui tiennent compte de la 
question du handicap et de 
programmes/projets portant 
spécifiquement sur le handicap

 Ļ Réunions d’examen des programmes/projets
 Ļ Groupes de réflexion
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 
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Initiatives 
conjointes

Élaboration de programmes 
conjoints ou d’initiatives 
conjointes

 Ļ Réunions avec les organisations de 
personnes handicapées

 Ļ Groupes de réflexion
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées
 Ļ Appel à commentaires sur les documents
 Ļ Partenariats

Mécanismes de coordination 
interinstitutions

 Ļ Réunions avec les organisations de 
personnes handicapées

 Ļ Groupes de réflexion

Culture 
institutionnelle 

Emploi Élaboration, révision et mise 
à jour de la politique, de la 
stratégie ou des mesures 
relatives à l’emploi

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Campagnes de communication 
visant à attirer les candidat(e)s 
handicapé(e)s

 Ļ Réunions avec les organisations de 
personnes handicapées

 Ļ Consultations en ligne

Mesures de soutien aux 
membres du personnel 
handicapés ou ayant une 
personne handicapée à 
charges

 Ļ Réunions avec les membres du personnel 
handicapés ou ayant une personne 
handicapée à charge

 Ļ Réunions avec les syndicats du personnel
 Ļ Enquêtes auprès du personnel
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Établissement et examen des 
enquêtes auprès du personnel

 Ļ Réunions avec les membres du personnel 
handicapés ou ayant une personne 
handicapée à charge

 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Développement 
des capacités  
du personnel

Élaboration et mise à 
disposition de cours théoriques 
et/ou pratiques sur l’inclusion 
du handicap

 Ļ Appel à commentaires sur le contenu et les 
supports

 Ļ Consultations en ligne 
 Ļ Invitation à fournir des formations adressée 

aux organisations de personnes handicapées

Accessibilité des activités 
d’apprentissage en ligne et en 
présentiel

 Ļ Appel à commentaires sur le contenu et les 
supports

 Ļ Réunions avec les membres du personnel 
handicapés ou ayant une personne 
handicapée à charge

Suivi des cours théoriques et/
ou pratiques sur l’inclusion du 
handicap

 Ļ Groupes de réflexion
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel

Communication Élaboration, révision et mise à 
jour des lignes directrices pour 
la communication

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Évaluation des 
communications d’ordre 
général, internes et externes

 Ļ Consultations en ligne 
 Ļ Groupes de réflexion
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel
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Feuille de résultats des équipes de pays des Nations 
Unies sur l’inclusion du handicap, avec mention de la 
forme de consultation la plus appropriée pour chaque 
indicateur
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Programmation

 

 

Programmes 
communs

Mise en œuvre de programmes 
et projets communs

 Ļ Réunions d’examen des programmes et 
projets

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion

Suivi et compte rendu de 
l’exécution des programmes 
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Culture 
institutionnelle

 

Emploi Élaboration, révision et mise 
à jour de la politique, de la 
stratégie ou des mesures 
relatives à l’emploi

 Ļ Ateliers et groupes de réflexion
 Ļ Consultations en ligne
 Ļ Enquêtes auprès des organisations de 

personnes handicapées et/ou du personnel
 Ļ Appel à commentaires sur les documents

Campagnes de communication 
visant à attirer les candidat(e)s 
handicapé(e)s

 Ļ Réunions avec les organisations de 
personnes handicapées

 Ļ Consultations en ligne

Examen de la situation des 
employés et consultants de 
l’ONU au regard du handicap

 Ļ Réunions avec les membres du personnel 
handicapés ou ayant une personne 
handicapée à charge

 Ļ
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Liste non exhaustive des réseaux internationaux et 

https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
http://www.disabledpeoplesinternational.org/fr/default
http://www.disabledpeoplesinternational.org/fr/default
https://www.internationaldisabilityalliance.org/content/indigenous-persons-disabilities-global-network
https://www.internationaldisabilityalliance.org/content/indigenous-persons-disabilities-global-network
https://www.dementiaallianceinternational.org/
https://www.ds-int.org/
https://inclusion-international.org/
https://www.ifhoh.org/
https://www.ifhoh.org/
https://www.ifglobal.org/
https://www.ifglobal.org/
https://transformingcommunitiesforinclusion.wordpress.com/
https://worldblindunion.org/fr/
https://wfdeaf.org/
http://wfdb.eu/
http://wnusp.net/
http://wnusp.net/
https://africandisabilityforum.net/
http://www.aodp-lb.net/
http://www.aodp-lb.net/
http://aseandisabilityforum.org/digaleri/
http://aseandisabilityforum.org/digaleri/
http://aseandisabilityforum.org/digaleri/
https://www.edf-feph.org/
https://www.edf-feph.org/
http://riadis.org/
http://riadis.org/
https://rompiendolaetiqueta.com/declaration
https://rompiendolaetiqueta.com/declaration
https://pacificdisability.org/
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Modèles d’accords de partenariat avec les 
organisations de personnes handicapées 

Mémorandum d’accord entre l’/le/la/ø [nom de l’entité] et l’/le/la/ø [nom de 
l’organisation de personnes handicapées] 

Préambule

1 Le présent Mémorandum d’accord (ci-après le « Mémorandum d’accord ») 
réaffirme la volonté de/du/de l’/de la [nom de l’entité] et de/du/de l’/de la [nom de 
l’organisation de personnes handicapées], ci-après dénommées collectivement « les 
Parties » et individuellement « une Partie », de conclure un partenariat stratégique 
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5 Les Parties considèrent la Convention relative aux droits des personnes handicapées 
(ci-après « la Convention ») et la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du 
handicap comme les fondements de leur collaboration et s’engagent à mener à 
bien toutes leurs activités selon les principes et les dispositifs de responsabilisation 
prévus par ces deux instruments.

6 Les Parties s’engagent à mener à bien toutes leurs activités dans le respect des 
normes déontologiques et professionnelles les plus élevées, à la fois en interne et en 
externe, conformément au caractère humanitaire de leurs travaux. Elles appliquent 
toutes deux une politique de tolérance zéro à l’égard des actes de violence et 
d’exploitation sexuelle et conviennent d’agir ensemble pour prévenir de tels actes, en 
protéger les personnes handicapées et prendre les mesures correctives appropriées, 
le cas échéant.

Objet et portée

7 L’objet du Mémorandum d’accord est d’institutionnaliser les relations de partenariat 
et de coopération entre les Parties.

8 Afin de promouvoir activement les droits des personnes handicapées, les Parties 
s’engagent à unir leurs efforts et à partager leurs connaissances spécialisées dans le 
cadre d’un partenariat visant à renforcer les capacités et les relations de coopération 
entre les organisations de personnes handicapées et le siège et les bureaux de 
pays d’/de/du/de la [nom de l’entité]. L’objectif de cette collaboration est de rendre 
plus visibles les droits des personnes handicapées et de les faire mieux respecter 
dans toutes les activités [de planification stratégique, d’exécution de projets, d’appui 
technique, de renforcement des capacités, de contrôle du respect des droits de 
l’homme, de sensibilisation et de mobilisation, etc.] menées par les deux Parties.

9 Les Parties s’engagent à renforcer leur relation stratégique aux niveaux mondial, 
régional et national, et conviennent de collaborer dans les domaines suivants : 
[planification stratégique, exécution de projets, appui technique, renforcement 
des capacités, contrôle du respect des droits de l’homme, coordination de l’aide 
humanitaire, sensibilisation et mobilisation, partage d’informations, Stratégie des 
Nations Unies pour l’inclusion du handicap, etc.]. Les projets menés conjointement 
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d Coordination de l’aide humanitaire. Les Parties s’emploient conjointement à 
influer sur les dispositifs et processus d’action humanitaire, y compris sur les 
mécanismes et programmes concernant les réfugiés et les personnes déplacées, 
pour faire progresser les droits des personnes handicapées.

e Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap. L’/Le/La/ø [nom 
de l’organisation de personnes handicapées] contribue à l’exécution des 
engagements pris par l’/le/la/ø [nom de l’entité] au titre de la Stratégie des 
Nations Unies pour l’inclusion du handicap, ce qui suppose notamment de 
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3 La collaboration entre l’[nom de l’équipe de pays des Nations Unies] et l’/le/la/ø 
[nom de l’organisation de personnes handicapées] repose sur le respect mutuel et la 
reconnaissance de leur autorité et de leurs connaissances spécialisées respectives, 
la prise en considération des expériences vécues par les personnes handicapées et 
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Autres ressources

Documents des Nations Unies 

Comité permanent interorganisations (CPI), Directives sur l’intégration des personnes 
handicapées dans l’action humanitaire, 2019

Section des archives et de la gestion des dossiers, Understanding Information 
Sensitivity

Comité des droits des personnes handicapées, observation générale no 7 sur la 
participation des personnes handicapées, y compris des enfants handicapés, par 
l’intermédiaire des organisations qui les représentent, à la mise en œuvre de la Convention 
et au suivi de son application, 2018

Lignes directrices à l’échelle du système des Nations Unies pour la participation 
de la population à la consolidation et la pérennisation de la paix, 2020 (en anglais 
seulement)

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2021-02/IASC Guidelines on the Inclusion of Persons with Disabilities in Humanitarian Action %28French-print%29_0.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2021-02/IASC Guidelines on the Inclusion of Persons with Disabilities in Humanitarian Action %28French-print%29_0.pdf
https://archives.un.org/sites/archives.un.org/files/RM-Guidelines/qr_-_understanding_information_sensitivity.pdf
https://archives.un.org/sites/archives.un.org/files/RM-Guidelines/qr_-_understanding_information_sensitivity.pdf
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD/C/GC/7
/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/un_community-engagement_guidelines.august_2020.pdf
/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/un_community-engagement_guidelines.august_2020.pdf
/fr/content/disabilitystrategy/
https://www.unescap.org/resources/disability-inclusive-meetings-operational-guide
https://www.unescap.org/resources/disability-inclusive-meetings-operational-guide
/fr/gender-inclusive-language/guidelines.shtml
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/CivicSpace/UN_Guidance_Note.pdf
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/CivicSpace/UN_Guidance_Note.pdf
https://undocs.org/fr/A/HRC/31/62
https://fdocuments.fr/document/prenez-nous-au-serieux-.html
https://fdocuments.fr/document/prenez-nous-au-serieux-.html
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Autres documents 

Bridging the Gap, Inclusive and accessible communication guidelines

CBM, Disability-inclusive Development Toolkit, 2017

Change, How to make information accessible, A guide to producing easy read 
documents

Down Syndrome International et Inclusion International, International Guidelines for 
Inclusive Participation, 2021

Disability Rights Fund/Disability Rights Advocacy Fund, Grants Directory

Disability Rights Fund/Disability Rights Advocacy Fund, Inclusion 101: The How-To of 
Inclusive and Accessible Communications, 2020

Forum européen des personnes handicapées, EDF Guide for Accessible Meetings 
for All

Forum européen des personnes handicapées, Preparing and moderating online 
meetings

Five Council, An introduction to… Consultation methods, 2003

HelpAge International, Older people in community development. The role of older 
people’s associations (OPAs) in enhancing local development, 2009

International Disability Alliance, Increasingly Consulted but not Yet Participating: 
IDA Global Survey on Participation of Organizations of Persons with Disabilities in 
Development Programmes and Policies, 2020

Irish National Disability Authority, Ask Me – Guidelines for E�ective Consultation with 
People with Disabilities, 2002

Plan International, Guide pratique: Pour la consultation des enfants et jeunes en 
situation de handicap 

Rooted in Rights, How to Make Your Virtual Meetings and Events Accessible to the 
Disability Community

Stakeholder Group of Persons with Disabilities, Accessibility resources

Réseau Gender Action for Peace and Security (GAPS) (Royaume-Uni), Women for Women 
International, Amnesty International (Royaume-Uni), Saferworld et Womankind Worldwide, 
Au-delà des consultations

https://bridgingthegap-project.eu/wp-content/uploads/BtG_Inclusive-and-accessible-Communication-Guidelines.pdf
https://www.cbm.org/fileadmin/user_upload/Publications/CBM-DID-TOOLKIT-accessible.pdf
https://www.changepeople.org/getmedia/923a6399-c13f-418c-bb29-051413f7e3a3/How-to-make-info-accessible-guide-2016-Final
https://www.changepeople.org/getmedia/923a6399-c13f-418c-bb29-051413f7e3a3/How-to-make-info-accessible-guide-2016-Final
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
https://www.ds-int.org/inclusive-participation
https://drafund.org/grants/directory/
https://disabilityrightsfund.org/inclusion-101-webinars/
https://disabilityrightsfund.org/inclusion-101-webinars/
https://www.edf-feph.org/content/uploads/2020/12/edf_guide_for_accessible_meetings_1.pdf
https://www.edf-feph.org/content/uploads/2020/12/edf_guide_for_accessible_meetings_1.pdf
https://www.edf-feph.org/accesible-online-meetings/
https://www.edf-feph.org/accesible-online-meetings/
https://drive.google.com/file/d/1v0c9uodMyyi_SZQAaAPzm75BE44YKawp/view
https://www.helpage.org/silo/files/older-people-in-community-development-the-role-of-older-peoples-associations-opas-in-enhancing-local-development.pdf
https://www.helpage.org/silo/files/older-people-in-community-development-the-role-of-older-peoples-associations-opas-in-enhancing-local-development.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
https://www.internationaldisabilityalliance.org/sites/default/files/ida_global_survey_complete_report_final.pdf
http://nda.ie/Policy-and-research/Research/Research-Publications/-Ask-Me-Guidelines-for-Effective-Consultation-with-People-with-Disabilities.html
http://nda.ie/Policy-and-research/Research/Research-Publications/-Ask-Me-Guidelines-for-Effective-Consultation-with-People-with-Disabilities.html
https://plan-international.org/publications/guidelines-consulting-children-and-young-people-disabilities
https://plan-international.org/publications/guidelines-consulting-children-and-young-people-disabilities
https://rootedinrights.org/how-to-make-your-virtual-meetings-and-events-accessible-to-the-disability-community/
https://rootedinrights.org/how-to-make-your-virtual-meetings-and-events-accessible-to-the-disability-community/
https://www.internationaldisabilityalliance.org/accessibility-sgpwd
https://beyondconsultations.org/images/Beyond_Consultation_Tool_French.pdf
https://beyondconsultations.org/images/Beyond_Consultation_Tool_French.pdf
https://www.ucop.edu/electronic-accessibility/web-developers/tools-and-testing/guidelines-accessible-surveys-forms.html
https://www.alchemer.com/wp-content/uploads/2019/05/Accessibility_Ebook.pdf
https://worldblindunion.org/programs/accessibility/
https://worldblindunion.org/programs/accessibility/
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